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Exercer une activité dans une zone
frontalière peut représenter un coût
supplémentaire pour les entreprises

qui sont placées dans un contexte réglementaire et
administratif complètement différent.
Afin d’offrir un meilleur service aux entreprises artisanales
et leur permettre de saisir les opportunités offertes par
le marché voisin, la Chambre de Métiers des Alpes-
Maritimes et les  Chambres de Commerce, d’Industrie,
d’artisanat et d’agriculture de Cuneo et de Imperia,
ont constitué un réseau partenarial dans le cadre du
projet Artisanat en Réseau Transfrontalier (ART).
A travers un plan d’actions coordonnées soutenu
financièrement par le Programme d’Initiative
Communautaire INTERREG III A alcotra, les trois
institutions veulent expérimenter pour la première fois
une nouvelle manière de travailler ensemble et d’être
au service des entreprises artisanales des trois territoires.
L’objectif est de mettre à disposition les informations
disponibles et d’organiser l’accompagnement des
entreprises sur le marché frontalier.
La réalisation des “Guides ART” représente la première
étape du soutien que les institutions veulent apporter
à l’élargissement de l’horizon des entreprises grâce à
la diffusion d’informations simples et pratiques sur
certains thèmes importants pour le développement des
activités de l’autre côté de la frontière.

Albert MOZZATTI
Président de la Chambre de Métiers des Alpes Maritimes
Ferruccio DARDANELLO
Presidente della Camera di Commercio, Industria,
Artigianato ed Agricoltura di Cuneo
Giuseppe BIANCHI
Presidente della Camera di Commercio, Industria,
Artigianato ed Agricoltura di Imperia
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la tva
dans les opérations
intracommunautaires

Principe général applicable
aux opérations
entre l’Italie et la France

Lorsque les transactions sur les biens sont effectuées
entre pays membres de l’Union Européenne, elles
son t  con s idé rée s  comme  “opé ra t i on s
intracommunautaires” et elles bénéficient d’un régime
spécial (régi en France par le Code Général des
Impôts)
En particulier, sont considérés comme des achats
intracommunautaires, les acquisitions de matériels
mobiliers, effectuées à titre onéreux, transportées
ou expédiées a partir d’un autre Etat membre
(il faut que ces biens traversent physiquement la
frontière), et effectuées dans l’exercice d’une activité
professionnelle. C’est la TVA, au taux en vigueur
dans le Pays de destination  qui doit être appli-
quée à ces transactions.
Pour être considéré comme un achat intracommunau-
taire, les conditions suivantes doivent etre remplies :
• caractère onéreux de l’opération dans le cas

d’une opération portant sur un bien meuble
matériel

• acquisition de la propriété ou d’autre droit réel
sur le bien

• déplacement réel du bien, avec départ d’un
Etat membre et arrivée en Italie , indépendamment
de celui qui effectue ou qui s’occupe du transport
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Celui qui envoie ou celui qui reçoit les biens, doit
être acteur économique dans son Etat ( titulaire
du numéro d’identification TVA ) .

Par conséquent,
• si l’acquéreur est assujetti à la TVA dans son pays,

il effectuera l’achat sans payer la TVA au
fournisseur communautaire , mais il devra régler
l’impôt sur le bien (par auto facturation)

• si l’acquéreur est un consommateur final  (donc
non soumis à la TVA dans son pays) , il paiera
au fournisseur étranger la TVA qui lui sera débitée.
NB. En application de l’article 11 quater du décret
loi 35/2005 les cessions à des particuliers relèvent
de la règlementation sur les ventes à distance et
sont ainsi règlementées:
- dans la limite d’un montant annuel établi à
J 79.534,36 pour les marchandises qui sortent
d’Italie, (ou éventuellement le montant infèrieur
établi par l’Etat membre de destination) la taxe
est due dans le pays d’origine;
- au dela du montant annuel établi (ou meme en
deça, si l’option s’exerce), la taxe est due dans le
pays de destination si le transport est effectué par
le cédant.

Ne sont pas considérées comme des acquisitions
intracommunautaires :

• l’introduction des biens que le cédant, résident
dans un autre Etat membre , a pris l’obligation
contractuelle d’installer , monter ou assembler sur
le territoire du pays,

• Les acquisitions de biens si le cédant bénéficie
dans son propre pays membre de l’exonération
sur la TVA prévue pour les petites entreprises ou
si le cédant extérieur est un consommateur privé.

Pour qu’il y ait cession intracommunautaire , les
mêmes conditions que précédemment pour les
acquisitions intracommunautaires doivent être réunies:



opération à titre onéreux

• cédant et acquéreur tous les deux agents
économiques (c’est a dire soumis à TVA )

• acquisition du droit de propriété ou d’un autre
droit réel sur les biens

• déplacement réel des biens dans un autre Etat
communautaire

Noter en particulier que :
• si le client est assujetti à la TVA dans son pays, le

fournisseur n’applique pas la TVA sur la cession
( la taxe sera appliquée par le client selon les
règles et les modalités de son Etat membre ) . Le
client doit cependant informer le fournisseur qu’il
est assujetti à la TVA dans son propre pays , en
joignant un “ numéro d’identif ication ”

• si le client communautaire est un consommateur
final ( par exemple, privé ) l’opération est au
contraire imposable au taux du pays de l’U.E
dans lequel réside le fournisseur . Ce dernier
appliquera par conséquent la TVA comme si la
vente avait lieu sur le marché interne.

NB. En application de l’article 11 quater du décret
loi 35/2005 les cessions à des particuliers relèvent
de la règlementation sur les ventes à distance et
sont ainsi règlementées:

- dans la limite d’un montant annuel établi à
J 79.534,36 pour les marchandises qui sortent
d’Italie, (ou éventuellement le montant infèrieur
établi par l’Etat membre de destination) la taxe
est due dans le pays d’origine;

- au dela du montant annuel établi (ou meme en
deça, si l’option s’exerce), la taxe est due dans
le pays de destination si le transport est effectué
par le cédant.
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Le principe de territorialité
et l’importance

de bien cibler le régime
de la TVA

Pour réaliser tous les actes comptables liés à la TVA,
il est nécessaire de bien connaître les règles sur la
territorialité.
• Les critères de localisation (en particulier : dans

quel pays sont imposées les opérations effectuées)
des cessions des biens ou des prestations de
services intracommunautaires sont synthétiquement
les suivants :

• Les acquisitions intracommunautaires sont réputées
faites sur le territoire national , si elles ont pour
objet des biens expédiés ou transportés d’un
territoire d’un autre Etat membre dans le territoire
national.

• Les prestations de services sont réputées faites en
général sur le territoire national quand elles sont
effectuées par des acteurs économiques qui ont
leur domicile sur ce même territoire. De nombreuses
dérogations rendent toutefois le principe général
presque jamais appliqué.

Les dérogations les plus importantes sont :
• les prestations de services relatives à des biens

immobiliers sont réputées faites sur le territoire
national quand l’immeuble est situé sur ce même
territoire ;

• les prestations de services relatives à des biens
meubles matériels sont réputées faites sur le
territoire national quand elles sont exécutées sur
ce même territoire ;

• Les prestations de transport intracommunautaire
de biens et les prestations de services
intermédiaires  qui y sont liées, sont réputées faites
sur le territoire national si c’est sur celui-ci qu’elles
sont réalisées, à moins que le client ne soit exonéré
de l’impôt (auquel cas l’opération est considérée
comme faite dans le pays de résidence du client).
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Les principales opérations
intracommunautaires,
taxation et formalités
pour une
entreprise française
qui veut développer
une activité en Italie.

Les cessions de biens en Italie

S’agissant de cessions de biens à titre onéreux de
la part d’un opérateur économique français assujetti
à la TVA vers un opérateur italien , avec transport
des biens de la France en Italie , il faut distinguer ,
comme cela a été précisé plus haut, si l’acquéreur
est ou n’est pas exonéré de la TVA dans son Pays .

Dans le premier cas, l’acquéreur italien devra
communiquer au vendeur français son propre numéro
d’immatriculation intracommunautaire, précédé du
sigle IT.

A ce sujet, il faut rappeler que le vendeur est tenu
de s’assurer de l’existence et de la validité du
numéro d’immatriculation que le client lui com-
munique; cela est plus facile aujourd’hui à travers
les sites Internet qui permettent d’effectuer une telle
vérification, comme par exemple le “système d’echan-
ge d’informations sur la TVA automatisé” (VIES),
http://europa.eu.int/comm/taxation_customs/vies/fr/
vieshome.htm.

La cession intracommunautaire sera assujettie à la
TVA en Italie (Pays de destination des biens ). Par
conséquent le vendeur français émettra une facture
dans laquelle devront figurer obligatoirement les
éléments suivants :

• le numéro et la date de la facture;

• les données permettant d’identifier l’acquéreur
italien ainsi que son numéro d’immatriculation
intracommunautaire; cette information est



absolument nécessaire , même si les opérateurs
français , pour les opérations internes , ne sont
pas obligés de l’indiquer dans la facture;

• toutes les données concernant le vendeur français
ainsi que son numéro d’immatriculation
intracommunautaire;

• pour chaque bien vendu , la quantité , la
dénomination précise , le prix unitaire net de TVA
et le taux de TVA légalement applicable;

• le total imposable (total hors taxes);
• La mention “Exonération TVA, article 262 ter I

du Code général des impôts”.
• le vendeur français devra inscrire cette opération

dans sa déclaration TVA sur la ligne “ opérations
exonérées ”. En outre, dans les 10 jours ouvrés
qui suivent le mois où la TVA est exigible, il devra
présenter une “déclaration d’échange de biens”
(DEB) au “Centre interrégional de saisie de
données” (CISD) territorialement compétent
(administration des douanes).

Par contre, si l’acquéreur italien est un privé , ou
bien s’il ne communique pas son propre numéro
d’identification intracommunautaire, la cession sera
alors imposable en France et la TVA sera facturée
et liquidée par l’entreprise française , qui émettra
une facture analogue à celle émise pour les cessions
internes et liquidera la taxe selon les règles en vigueur
en France.
Il ne s’agira pas, par conséquent, d’une cession
intracommunautaire.

Un cas particulier :
les ventes sur catalogue,

par correspondance
et assimilées

(ventes à distance).

Les ventes à distance ne sont pas considérées comme
des cessions intracommunautaires, et elles sont par
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conséquent imposables en France, si elles sont
effectuées avec un client privé ou avec des personnes
qui sont exonérées de la TVA sur les acquisitions
intracommunautaires en Italie (  et qui n’ont pas opté
pour l’application de celle-ci), à condition que le
montant des cessions en Italie dans l’année
précédente ou en cours ne dépasse pas E 27.888,67.

Dans ce dernier cas, en effet, le vendeur français
devra verser la TVA en Italie, à travers l’identification
directe, ou bien par l’intermédiaire d’un mandataire.

Il est toujours possible, même si les cessions de
l’année précédente ou en cours, en Italie n’ont pas
dépassé la limite précitée , de choisir l’option pour
l’application de la TVA dans l’Etat membre de
destination des biens. Dans ce cas, le vendeur français
doit en informer le Centre des Impôts territorialement
compétent.

Les acquisitions
de biens
en provenance d’Italie

L’opérateur français assujetti à la TVA qui acquiert
des biens à titre onéreux auprès d’un opérateur
économique italien assujetti à la TVA, avec transport
des biens de l’Italie en France , doit communiquer
à son fournisseur italien son numéro d’immatriculation
intracommunautaire. Il recevra de celui-ci une facture
hors taxes, puisque la taxation sur la valeur ajoutée
s’effectuera  dans le pays de destination des biens,
c'est-à-dire en France .

L’opérateur français devra donc payer la Taxe au
taux en vigueur en France, sur le prix indiqué dans



la facture, selon les règles de taxation françaises
pour la vente des biens de même nature. Mais,
comme en même temps la TVA sur l’acquisition
intracommunautaire est déductible du montant de
la TVA à payer au moment de la prochaine
déclaration., cette opération constitue seulement une
“avance de trésorerie”, à condition que toutes les
règles de facturation soient respectées.

On doit rappeler à ce sujet qu’en France les
entreprises ayant opté pour le régime de la
micro-entreprise sont exonérées de la TVA si
leur chiffre d’affaires ne dépasse pas certaines
limites (sauf option pour l’application de la
TVA).Dans ce cas elles ne peuvent pas récupérer la
TVA sur les acquisitions.

Pa r  conséquen t ,  en  cas  de  ces s ions
intracommunautaires,  ces entrepr ises ne
mentionneront pas la TVA sur la facture de vente.

En cas d’acquisitions intracommunautaires la situation
var ie selon leur montant  d’acquis i t ions
intracommunautaires:

• si le volume d’acquisitions intracommunautaires
dans l’année précédente n’a pas dépassé les
10.000 euros et tant qu’il ne dépasse pas ce
montant dans l’année en cours , elles ne devront
pas verser de TVA en France et la facture sera
émise par le fournisseur italien avec la TVA au
taux en vigueur en Italie : le fournisseur italien se
comporte en fait, comme s’il avait à faire à des
privés ;

• si le volume des acquisitions intracommunautaires
dépasse les 10.000 euros, les entreprises devront
immédiatement le communiquer au “ Centre des
Impôts ” territorialement compétent, qui leur
attribuera leur numéro d’immatriculation
intracommunautaire. Elles le  transmettront à leurs
fournisseurs italiens, qui ne devront plus appliquer
la TVA sur leurs factures . Dans ce cas, ces
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entreprises devront présenter la déclaration de
TVA et verser aux recettes fiscales françaises la
TVA due, selon la réglementation et les taux en
vigueur en France. Elles seront cependant
dispensées de la présentation de la DEB (la
Déclaration d’échange des biens).

Les prestations
de services
exécutées en Italie

Comme cela a déjà été précisé dans la partie générale,
la TVA a des règles précises de territorialité qui en
définissent le champ d’application.
La règle générale est que la prestation de services
est soumise à la taxe sur la valeur ajoutée au taux
en vigueur en  France si le prestataire des services
est résident en France (art. 259 C.G.I.).
Les nombreuses dérogations au principe général
sont énoncées à l’ar t 259 A du C.G.I.;
Rappelons les principales.

Les prestations de services sur les biens
immobiliers
Elles sont imposables dans le pays où est situé
l’immeuble (art. 259 A n. 2 du C.G.I.).
Par conséquent, si un artisan français effectue des
travaux sur un immeuble situé en Italie, la TVA sera
payée en Italie selon les règles et les taux en vigueur
en Italie.
Il convient par conséquent de distinguer deux cas
de figure:
• si le donneur d’ordre des travaux est une

personne soumise à la TVA en  Italie, l’artisan
12



français pourra émettre une facture sans appliquer
la TVA (art. 259 A n. 2 du C.G.I.). Le donneur
d’ordre italien devra alors verser la TVA en Italie
selon les règles et le taux en vigueur en Italie à
travers le mécanisme de l’autofacturation ;

• si au contraire le donneur d’ordre des travaux
n’est pas assujetti à la TVA (par exemple une
personne privée) alors l’artisan français devra
verser la TVA en Italie. Il a alors deux possibilités;

• ou il passe par l’intermédiaire d’un mandataire,
qui accomplira pour son compte les formalités et
le paiement de la TVA due en Italie;

• Ou il utilise le mécanisme de l’identification
directe. Cette dernière a été introduite en Italie
par le Décret du 19 juin 2002 n.191, entré en
vigueur le 31 août 2002, qui a modifié l’art. 17
du D.P.R n. 633/72 (le décret TVA) et a introduit
l’art 35-ter du même D.P.R. L’artisan  français ,doit,
avant l’exécution des opérations soumises à la
TVA en Italie, se rendre auprès d’un bureau de
l’Agenzia delle Entrate et réclamer le code fiscal.
Ensuite, il doit remplir l’imprimé ANR/1, valable
pour l’identification directe en matière de TVA en
Italie pour les personnes non résidentes (disponible
sur le site Internet de l’Agenzia delle entrate
http://www.agenziaentrate.it) et le remettre
directement ou l’expédier en recommandé à l’
Agenzia delle Entrate , Ufficio di Roma, Via Canton
n. 19, 00144 Roma, en fournissant la photocopie
de sa carte d’identité et l’attestation qu’il n’est
pas soumis à la TVA dans son Etat d’appartenance.
Après quoi l’artisan français devra procéder à
toutes les formalités nécessaires pour respecter
la réglementation de la taxation sur la valeur
ajoutée en Italie (émission et enregistrement des
factures, enregistrement des acquisitions,
liquidation et versement de la taxe).

Il est important de souligner que ces deux
possibilités sont alternatives. Il en résulte donc
qu’un opérateur français qui veut procéder à
l’identification directe mais qui passe encore par
un mandataire, devra se défaire du numéro
d’identification intracommunautaire qu’avait demandé
pour lui son représentant fiscal.
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 Les prestations de services sur les biens
meubles  matériels
En général, ces prestations sont soumises à la
TVA en France si elles sont réellement exécutées,
à moins que le donneur d’ordre ne fournisse au
prestataire son numéro d’immatr iculation
intracommunautaire d’un autre pays membre et si
les biens sont  expédiés ou transportés hors de France
(Art. 259 A n. 4 bis du C.G.I.).
Par exemple, si le donneur d’ordre est une personne
soumise à la TVA italienne, la prestation sur les biens
est exécutée en France et le bien est expédié hors
de France à la  fin du travail, la prestation de services
est soumise à la TVA en Italie. Le prestataire français
émettra alors une facture non imposable (au sens
de l’art. 259 A n. 4 bis du C.G.I.) et le donneur
d’ordre italien doit liquider la TVA en Italie selon les
règles et les taux en vigueur en Italie, à travers le
mécanisme de l’auto facturation.
Si le donneur d’ordre, au contraire, n’est pas soumis
à la TVA en Italie, le prestataire français doit émettre
une facture avec TVA selon les règles et les taux en
vigueur en france.

Le transport intracommunautaire des
biens
Les transports intracommunautaires sont ceux qui ont
pour lieu de départ et d’arrivée deux Etats membres
de l’U.E différents (l’éventuelle traversée d’un Pays
tiers n’a aucune incidence). On entend par lieu de
départ le lieu dans lequel commence effectivement
le transport des biens, et par lieu d’arrivée le lieu
dans lequel s’achève effectivement le transport des
biens (art. 259 A n. 3 du C.G.I.)

Ceux-ci sont soumis à la TVA en France si le lieu de
départ est en France, à moins que ces prestations
ne soient exécutées par des personnes non  soumises
à la TVA dans un autre Etat membre.

De la même façon, ils sont toujours soumis à la TVA
en France si le prestataire de services est soumis à
la TVA en France, même si le lieu de départ se trouve
dans un autre Etat membre de l’U.E.
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Les biens fabriqués par le fournisseur ou
pour son compte

Comme déjà expliqué dans la partie générale, le
transfert dans un Etat, après une cession, de biens
destinés à être installés et/ou assemblés sur place
par le fournisseur ou pour son compte ne constitue
pas une acquisition intracommunautaire.
Pour aborder concrètement cette question,  il
faut distinguer deux situations différentes:
1. cession de la part d’une entreprise d’un autre

pays de la CEE à l’égard de donneur d’ordres
italiens

2. cession par une entreprise italienne à l’égard de
donneur d’ordres d’un autre pays de la CEE

1. Dans le premier cas, l’opération est considérée
comme étant faite en Italie. Pour le donneur
d’ordres Italien il ne s’agit pas d’une acquisition
intracommunautaire, mais d’acquisition interne
Si l’acquéreur est un consommateur privé,
l’opérateur communautaire, sauf s’il a une activité
permanente en Italie, doit nommer un représentant
fiscal, qui va facturer la cession avec TVA. Il peut
également utiliser le système d’identification directe
tel que décrit plus haut.
Si l’acquéreur est soumis à la TVA, et si l’opérateur
communautaire n’a pas de numéro d’identification
intracommunautaire et s’il n’a pas une activité
permanente en Italie, alors l’acquéreur devra
émettre une auto facture.

2. Dans le second cas l’opération est considérée
comme faite dans le pays du donneur d’ordres.
L’entreprise italienne émet une facture non
imposable à l’égard du donneur d’ordres extérieur,
en mentionnant le numéro d’identification fiscale
de ce dernier. Le montant à reporter dans la
facture correspond au montant global de la
transaction. Le donneur d’ordres extérieur devra
donc procéder à l’auto facturation selon les
normes en vigueur dans son Pays.
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adresses
utiles

Chambre de Métiers et de l’Artisanat Des Alpes
Maritimes

110, Avenue de Verdun
06706 Saint Laurent du Var Cedex

Contact: Michel Bouchard - 04 93142443
Marcel Piacentino - 04 93142439

Direction Générale des Impôts

Chambre de Commerce Italienne
Nice Sophia Antipolis
11. av. Baquis – 06000 Nice
Tél.  04.97030370 – Fax 04.97038788

de plus amples informations sur le site internet:
entreprises.minefi.gouv.fr

Ce guide a été réalisé par un  groupe de travail composé
de Michel Bouchard, Marcel Piacentino (Chambre de
Métiers des Alpes-Maritimes), Angelo De Cerce (CCIAA
de Cuneo) et Patrizia Spano (CCIAA de Imperia) grâce
à la contribution financière du PIC INTERREG III A
ALCOTRA.

Le groupe de travail remercie en particulier la Direction Générale
des Impôts pour ses conseils techniques.
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